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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Monuments historiques
Question écrite n° 51005

Texte de la question

M. Ambroise Guellec appelle l'attention de M. le ministre de la culture sur les difficultes rencontrees par les
entreprises de restauration des monuments historiques, en raison des reductions de credits operees ou
envisagees sur la ligne budgetaire correspondante, au titre de l'annee 1997. Ainsi, le budget initial avait subi une
amputation de 28 % par rapport a l'annee 1996, et il semble acquis que 15 % supplementaires soient geles au
titre de la regularisation budgetaire. Il s'agirait donc d'une baisse globale de 43 % de 1996 a 1997. Compte tenu
des perturbations graves qu'impliquerait une telle situation, il demande au ministre de la culture de lui preciser
les mesures qu'il compte prendre pour y remedier.
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